
La politique française de rnaitrise de l'énergie

Claudie CABOURDIN (*)

La maîtrise de l'énergie n'est pas une notion

dépassée, tel est le message du secrétaire d'Etat

à l'Industrie présentan t les grandes lignes de la

politique française de maîtrise de l'énergie.

Le 24 février dernier, Christian PIERRET,

secrétaire d'Etat à l'In dustr ie, a pré senté les

grandes lignes de la politique française en matiè­

re d'énergie , qui comporte deux grands axes: le

retour à la maîtrise de l'énergie et le développe­

ment des énergies renouuvelables .

Cette réorientation de la politique énergétique

de la France tient compte des ense ignements

tirés du rapport de l'instance d'évaluation sur la

Maîtr ise de l'énergie présentés par Yves MAR­

TIN, président de l'instance d'évaluation du com­

missariat général du Plan (1 ).

L'objet du rapport

En 1974, suite au premier choc pétrolier , la

France se dote d'une politique énergétique ambi­

t ieuse , qui se matérial ise par la créat ion de

l'Agence pour les économies d'énergie, la mise

en place de mesures réglementa ires, financières,

fiscales.

Le tau x d'indépendance énergétique de la

France passe ainsi de 22 % en 73 à 50 % vingt

ans plus tard.

A partir de 90, du fait du contre-choc pétrolier,

on assiste à un renversement de tendance avec

une augmentation de la consommation d'énergie

par point de produit intérieur brut.

Cette situation, incompatible avec les engage­

ments souscrits par le gouvernemen t français au

titre de l'effet de serre, a conduit le Comité inter­

ministériel de l'évaluation , chargé de développer

et de coordonner les initiatives gouvernemen­

tales, à une analyse de la politique énergétique

de la France de 1973 à 1993.

Ce travai l, qui a du ré 3 ans et a mobilisé

20 personnes , a permis, selon M. PIERRET, « de

tirer les leçons du passé pour mieu x éclairer

l'avenir " .

(*) Rédacteur en chef adjoint.
(1) Document en vente à: la Documentation française,

124, rue Henri-Barbusse, 93308 Aubervilliers cedex,

tél. 01 48 39 56 00 ou au Commissariat général au

plan, 18, rue de Martignac, 75700 Paris 07 SP, tél.

01 45 5651 00.
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Les constats

En dépit du relâchement de la polit ique de

maî tr ise de l'énergie, la France reste avec le

Japon l'un des pays industrialisés les plus perfo r­

mants en matière d'efficacité énergétique. Ceci

s'explique plus par le programme électronucléai­

re f rançais que par des actions d'économies

d'énergie . A titre d'exemple, les émanations de

CO y sont de 1,7 tlhab .lan , contre 5,1 taux Etats­

Unis.

La politique d'aides mise en place en 74 a eu

des impacts différents selon les domaines. Plus

de 50 mesures de nature réglementaire , incitative

ou fiscale ont été mises en œuvre au cours des

20 dernières années. L'instance d'éva luation y

porte un jugeme nt nuancé , parfois même sévère.

La procédure d'aides à la décision dans l'in­

dustrie s'est avérée efficace et rentabl e pour la

collectivité. Pour entretenir une capacité d'exper­

tise chez les co nsul ta nts , l ' instance estime

nécessai re de restaurer un budget.

Les opérations de démonstration dans l'indus­

trie, auxquel les l'Agence a consacré 850 MF de

75 "à 92, quoique honorables, ont manqué d'effi­

cacité faute de suivi des marchés potentiels et de

leur diffusion.

Les aides aux investissements, à l'impact très

modeste dans l'industrie, ont eu un effet positif

dans le logement. Le montant des subventions

accordées de 82 à 93 s'est élevé à 12,5 milliards

de francs pour le logement social. Le rapport pré­

conise de conserver ces incitations fiscales, en

les réservant aux équipements cert ifiés perfor­

mants.

L'action régl eme ntai re développée dès 75

pour améliorer l'efficacité énergéti que des bâti­

ments neufs a eu un impact énergétique béné­

fique , toutefois les exigences n'o nt pas été

rev ues dep uis 88 en dép it des progrès tech­

niques réalisés depuis. La France, qui se trouvait

en avance en 88 se vo it aujourd'hui dépassée

par ses voisins.

Les énergies renouvelables, handicapées par

les règles tarifaires de l'électricité , occupe nt une

place modeste dans l'effort de maîtrise de l'éner­

gie . Seul le bo is tire son éping le du je u (8 à

9 Mtep/an) malgré la concurrence du chauffage

électrique favorisé par les fonds d'amortissement

des charges d'électricité (FACE).
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Une politique énergétique équilibrée

La politique d'utilisation rationnelle de l'éner­
gie répond à des impératifs actue ls : vo lonté
d'indépendance énergétique , sécurité des appro­
visionneme nts, protection de l'environnement.

« A moyen ou long terme, nous n'avons pas
d'aut re choix que d'utiliser rationnellement l'éner­
gi e et de dével op per les éne rgies ren ou ve­
lables " , explique le secrétaire d'Etat à l'Industrie.

Trois principes guident l'action du ministère :

- l'efficacité économique, qui conduit à favoriser
les modalités d'interve ntion présentant le meilleur
rapport énergie économisée sur f ran c public
investi ;

- la permanence dans l'action indispensable à
l'émergence des innovations et de filières indus­
trielles pérennes créatr ices d'emploi ;

- l'ouverture du champ des options énergétiques
de manière à se donner des choix énergét iques
ouverts à l'horizon 2010.

Conséquences immédiates

Le gouvernement entend accélérer l'adoption
des décrets d'application concernant la loi sur
l'air et l'utilisation rationnel le de l'énergie.

Le décret réglementant les performances
énergétiques des apparei ls de réfrigération vient
d'êt re signé. Ceux des installations de combus ­
tion et des réseaux de chaleur vont suivre.

La politique de maîtrise de la demande d'élec­
tricité, menée en partenariat entre l'Ademe et
EDF (2), sera amplifiée .

La MDE devra privilégier les actions énergéti­
quement optimales po ur la co lle ctiv it é . Par
exemple, le FACE devra s'appliquer auprès des
abonnés plut ôt qu'à renforcer des lignes élec­
triques onéreuses en zones rurales.

La maîtrise des consommations, pour laquelle
EDF a investi 60 MF en 97 , const itue , selon
Edmond ALPHANDER Y, un moyen de fidélis a­
tion de sa clientèle .

L'Ade me, don t les act io ns de maît rise de
l'énergie avaient disparu au profit de la protection
de l'environnement, sera dotée dès 99 d'un bud­
get de 500 MF affecté à la maîtrise de l'énergie et

(2) Cf. dossier de CVC de décembre 97.
(3) Cf. dossier ENR de CVC de mai 97 (article p. 35).
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au déve loppement des énergies renouvelables.
Une décision dont se félicite son président, Pierre
RADANNE, en soulignant que la prise en compte
de l'intérêt généra l constitue un paramètre essen­
tiel de la politique énergétique actuelle .

Dans le cadre de la politique de soutien aux
technologies mûres, une nouvelle tranche du pro­
gramme Eole 2005 (3) de 100 MW va être lancée
au printemps 98. Ce deuxième appel à proposi ­
tion comportera deux volets spécifiques, l'un de
25 MW concernant la Corse et les DOM, l'aut re
de 75 MW concernant la France métropolitaine .

En ce qui co ncerne les énergies renouve­
lables, EDF poursuit ses programmes de chauffe­
eau solai res et d'électrification des sites isolés
par photovoltaïque et vient de revalo riser les
condit ions de rachat de l'électr icité produite par
les ENR, notamme nt la petite hydraulique.

Un nouveau programme de val orisat ion du
biogaz va être prochainement mis en place, de
même qu'une action visant à développer l'usage
énergétique des déchets de la filière bois.

Le ministère de l'Ind ust rie a décidé de pro ­
mouvoir l'a ide à la décision afin de guider les
consommateurs vers les produits économes en
énergie . Les Fonds régionau x d'aides a ux
Conseils (FRAC) gérés par les DRIRE, dont l'ob­
jet est d'aider une PMI a recourir aux services
d'un consultant, seront déso rmais ouverts aux
audits énergétiques .

Pour conclure

Le paysage én ergétique de la Fran ce va
connaître une mutation avec l'ouverture du mar­
ché intérieur de l'électricité et du gaz. La maîtrise
de l'énergie doit à cette occasion redevenir une
des composantes essentielles de la pol it ique
énergét ique de la France , en s'ad aptant aux
données nouvel les.

L'object if visé par le gouvernement est d'amé­
liorer de 1 % par an, comme c'était le cas avant
1990 , l'eff icacité énergétique - c'est-à-dire la
quanti té d'é nergie co nsommée pour créer un
point de richesse.

(Chauffage - Ventilation - Conditionnement)
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Le programme maîtrisedelademande d'électricité

Le secrétariat d'Etat a demandé à l'Industrie

à l'Ademe et à EDF d'unir leurs efforts pour

conduire un programme de MDE dans le rési­

dentiel, l'industrie et les zones rurales.

La MDE dans le résidentiel

5 MF seront consacrés à une campagne

nationale de promotion des lampes basse

consommation (consommat ion 4 fois inférieure

à celle d'une lampe classique , 10 fois inférieure

à celle d'une lampe halogène).

Lutte con tre les surconsommations

repérées des ménages

- Chaud ières mal asservies dont les circula­

teurs tournent 24 h x 24 h (gisement estimé à 1

Twh/an).
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- Dispositifs de veille des appareils audiovi ­

suels (gisement estimé à 4 Twh/an).

MDE dans l' industrie

Les applications industrielles identifiées sont

les moteurs à vitesse variab le , la chaîne du

froid et la gestion de l'air compr imé.

Une subvention conjointe Ademe/EDF cou­

vrant jusqu 'à 70 % du montant de la prestation

du conseil d'aide à la décision peut être obte­

nue. Le budget prévu s'élève à 35 MF.

La MDE en zones rurales

Depuis 3 ans, une enveloppe de 100 MF a

été consacrée au remplacement du renforce­

ment des lignes électriques basse tension en

zones rura le par des so lutions alternatives .

Cette politique sera renforcée en 98.
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